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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois de financement de la sécurité sociale
Question écrite n° 38032

Texte de la question

M. Christophe Guilloteau appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le récent
rapport de la Cour des comptes relatif à l'application des lois de financement de la sécurité sociale. La Cour des
comptes recommande, dans le cadre de la maîtrise des dépenses hospitalières, d'encourager la constitution de
centres d'expertise interrégionaux notamment en matière de financements bancaires. Il lui demande si le
Gouvernement entend mettre en oeuvre cette recommandation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement connait l'importance des recommandations de la Cour des comptes pour l'aider dans la
conduite du redressement des finances sociales. Ce rapport est extrêmement riche dans les propositions
formulées. Le Gouvernement a déjà retenu certaines des recommandations et les met en oeuvre pour procéder
au redressement des comptes sociaux. En outre, pour les recommandations qui n'ont pas encore été mises en
chantier, il veillera à les examiner durant le quinquennat, dans le cadre de sa politique de sécurité sociale. Il y
associe les parlementaires à l'occasion du débat qui a lieu, chaque automne, lors de l'examen du projet de loi de
financement de la sécurité sociale. S'agissant des constats et recommandations de la Cour des comptes
concernant les déficits de la sécurité sociale, le Gouvernement rappelle que les efforts d'économie réalisés au
cours de l'année 2013 ont au contraire abouti à une maîtrise sans précédent de l'évolution des dépenses, qui
ont finalement été inférieures de 1,3 Md€ au montant initialement prévu. Le taux de progression de l'ONDAM a
été contenu à 2,4 %, niveau également fixé pour 2014. Le Gouvernement souligne que ces efforts ont permis de
constater, malgré la faible progression des recettes dans le contexte économique morose de l'année 2013, une
poursuite de la réduction du déficit du régime général et du FSV par rapport à l'année précédente (16,2 Mds€ au
lieu de 17,5). Le déficit de la branche maladie se situe en-deçà de 8 Mds€ (7,7 Mds) en 2013.
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